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CHERS RIVERAINS,

LE STATIONNEMENT ET LA CIRCULATION
SERONT INTERDITS DANS TOUTES LES RUES ET

PLACES DE CONDÉCOURT (Y COMPRIS LE
PARKING DE LA RUE DE L'AUBETTE) ET CE

DU SAMEDI 11 MAI 2024 A 18H ET CE JUSQU'A LA

FIN DE LA MANIFESTATION SOIT DIMANCHE 12

MAI 2024 AU SOIR

EN RAISON DU PLAN VIGIPIRATE IMPOSÉ PAR

LA PREFECTURE, AUCUN VEHICULE NE POURRA
SORTIR DE CONDÉCOURT PENDANT LA

MANIFESTATION (SAUF VEHICULES DE SECOURS)

UN PARKING SERA PREVU SUR LE STADE

COMPTANT SUR VOTRE COMPRÉHENSION
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L'EQUIPE DE L'ANIMATION LOCALE DE CONDÉCOURT


